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PROTOCOLE COVID rentrée 2022 rappel

Dans le cadre sanitaire pour le fonctionnement des écoles et des accueils collectifs de mineurs, nous souhaitons
vous rappeler quelques principes et règles :
 Les responsables légaux jouent un rôle essentiel.
 Ils s'engagent à ce que leur enfant ne se rende pas à l'école et aux accueils périscolaires et mercredi en cas de
fièvre (38° et plus) ou en cas d'apparition de symptômes évoquant la Covid-19.
 Ils s'engagent à respecter les règles d'isolement prescrites par les autorités sanitaires.
 Ils s'engagent à informer les directeurs des écoles, les responsables de l'accueil de loisirs et de la cantine scolaire
(voir mail de contact). Pas besoin de fournir les résultats du test. Une information orale ou écrite suffise.

 En cas de cas confirmés :
 L'isolement est de 7 jours plein. Il peut prendre fin au terme de 5 jours plein si un test antigénique ou PCR est
réalisé et que le résultat est négatif et en l'absence de symptômes depuis 48h.
 A partir de 6 ans, le port du masque est fortement recommandé pour les cas confirmés durant les 7 jours suivant la
période d'isolement.

 En cas de cas contact :
 L'école ou l'accueil de loisirs transmet aux familles un courrier valant justificatif pour la délivrance gratuite d'un
autotest en pharmacie à réaliser deux jours après avoir été prévenues.
 Au niveau « socle de mesures », le port du masque en intérieur est fortement recommandé, à partir de 6 ans, pour
les personnes contacts à risque durant les 7 jours après la survenue du cas confirmé.

 En accord avec l'ensemble des structures d'accueils (écoles, club, cantine) et pour briser toute chaine de
propagation, nous souhaitons que le port du masque soit obligatoire à compter de la présence d'un cas confirmé à
partir de 6 ans.
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